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Médiation obligatoire ou volontaire
Quelles réformes pour quels enjeux ?

État des lieux de la médiation dans le monde
Les outils du numérique au service de la médiation et de la formation

Médiation familiale, médiation des affaires, confl it des entreprises 
et médiation de la consommation

7es assises internationales de la médiation judiciaire
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Les béné� ces éprouvés de la médiation en tant que mode paci� é 
d’accès au droit doivent-il inciter les pouvoirs publics à rendre ce 
préalable obligatoire, comme l’ont déjà fait plusieurs pays, dont 
l’Italie ou l’Argentine ? 

Médiation volontaire ou médiation obligatoire, tel fut le thème 
des travaux des 7es assises internationales de la médiation judiciaire, 
organisées par le GEMME : Quelles réformes de la médiation et pour 
quels enjeux ? 

Béatrice Blohorn-Brenneur, président de chambre honoraire, ex-
médiatrice du Conseil de l’Europe est présidente de GEMME, GEMME-
France et CIMJ. Elle est aussi médiatrice et formatrice en médiation 
et pionnière pour l’ institutionnalisation de la médiation en appel des 
décisions prud’homales.

Myriam Bacqué, médiatrice, formatrice en médiation, présidente de 
AROME Médiation, directrice adjointe du diplôme d’université médiation 
et règlement des con� its de l’université de La Rochelle est aussi associée 
gérante de la Maison de la Communication.
Caroline Asfar-Cazenave, maître de conférences en droit privé et 
sciences criminelles, est directrice du diplôme d’université médiation et 
règlement des con� its – Université de La Rochelle. 

Le GROUPEMENT EUROPEEN DES MAGISTRATS POUR 
LA MEDIATION (GEMME), créé en 2003, a pour vocation de 
regrouper les juges qui œuvrent pour développer la conciliation et la 
médiation au sein des 28 pays de l’Union européenne. 

La CONFÉRENCE INTERNATIONALE DE LA MÉDIATION 
POUR LA JUSTICE (CIMJ), créée en 2009, a pour but de favoriser 
l’implantation de la médiation dans tous les systèmes de droit. Elle 
encourage un enseignement de pointe. 


